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Remboursement frais professionnel

Par Nfo., le 08/11/2024 à 17:49

Bonjour 

Mon ancien employeur ne m'a toujours pas remboursé les frais professionnels engagés pour
suivre une formation qu'il m'avait imposée. Cela fait maintenant presque 2 ans que je les
réclame.

Que puis-je faire pour espérer les percevoir, svp ?

Par Cousinnestor, le 08/11/2024 à 19:33

Hello !

SVP pouvez-vous dire précisément à quelle date vous avez quitté cet employeur ?
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Par Nfo., le 08/11/2024 à 22:21

Bonsoir,

Avril 2023...

J'ai sollicité à plusieurs reprises l'adjointe de direction. Elle me répond à chaque fois qu'elle
relance le service concerné mais jamais rien...

Par Cousinnestor, le 09/11/2024 à 07:23



(suite)

Je ne vous ai pas demandé si vous aviez sollicité à plusieurs reprises l'adjointe de direction.
Je reformule ma question, peut-être me répondrez-vous : quelle a été la date de fin de votre
contrat de travail chez cet employeur ? Date a laquelle il a dû vous établir votre "solde de tout
compte" faisant notamment apparaître ce qu'il vous devait encore à titre de remboursement
de frais porfessionnels.
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Par Nfo., le 12/11/2024 à 18:40

13 avril 2023

Par Cousinnestor, le 12/11/2024 à 20:58

Hello !

Si vosu avez signé votrs olde de tout compet il est trop tard pour le contester mais si vosu ne
l'avez pas signé il est encore temps / non paiement de frais professionnels...

Voir la rubrique "Le salarié peut-il contester le solde de tout compte ?" de cette page :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F86
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